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Ain-Généalogie est affilié  : 
à la Fédération Française de Généalogie , 

au CEGRA (Centre d’Etudes Généalogiques Rhône–Alpes)  
et adhérent à Patrimoine des Pays de l’Ain 

 Regain participe à l’élaboration de la revue «  Généalogie et Histoire   »  
éditée par le CEGRA  

Ain-Généalogie est une association loi 1901, créée le 17 juin 1977 
n° Siren : 380 274  118  (J.O. du 12 juillet 1977) 

 

Son siège : 
 Maison de la Vie Associative,  

2 boulevard Joliot Curie  
CS 70270 

01006 Bourg-en-Bresse cedex 
Tél : 04 74 45 11 84 

courriel : regain@ain-genealogie.fr 
Site : http://www.ain-genealogie.fr 

F.F.G. 
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ADHERENTS ET COTISATIONS 

 
 

L’appel de cotisation est valable pour l’année en cours : du 1er Janvier au 31 Décembre. 
L’appel de cotisation pour le renouvellement de l’adhésion intervient en fin d’année. 
La cotisation pour l’année en cours doit être acquittée avant l’assemblée générale pour 
être électeur. L’AG se déroule généralement dans le courant du mois de mars. 
C’est le moment où se renouvelle (ou se reconduit) le tiers des membres du C.A. 
Celui-ci nomme le bureau et le président de l’association. 
 

8 Présidents se sont succédés : 
 

Michel CHOMARAT (1977) 
Michel ROCHE (1977) 
Henri CHAIX (1978) 

Gilles BRESSOT (1991) 
Jean Philippe CHANUT (2006) 

Nadine LAUBIN (2009) 
Martine CORDIER (BAILLET) (2010) 

Nadine LAUBIN (2010) (vice-présidente) 
Pierre BURTIN (2011) 

Ain-Généalogie regroupe 450 adhérents issus de toutes les régions de France, mais aussi de l’étranger. 
(chiffres fin 2014) 
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PONT DE VAUX 

Charles ROBIN– Mireille MOURA 
70 rue de Lattre de Tassigny (1er étage) 
Le 1er et le 3e mercredi du mois de 14h00 à 17h00 

Plusieurs antennes ont été créées pour que les adhérents puissent bénéficier d’une entraide de proximité. 

Les informations actualisées concernant les permanences, sont publiées chaque trimestre dans la Lettre  d’Information 
ainsi que sur le site de l’association. 

 

 

LES ANTENNES 

 
LYON : Jean-Jacques PROMONET proalejjmp@gmail.com et Albert BRULAS Tél 04 78 98 19 10  Maison des Sociétés Savantes, 39 
bis rue de Marseille, Lyon 7ème, tramway T1-  
Le 3e jeudi du mois de 14h30 à 17h30. 
 
 

OYONNAX 

BOURG EN BRESSE 

BELLEYBELLEYBELLEYBELLEY    

Guy PENNET 
Annexe Mairie (Rez-de-chaussée) 

Le 1er mercredi du mois  
de 14h00 à 17h00 

FEILLENS 

sur rendez-vous. 
Jeanine DUCHATEAU  03 85 36 11 61  
Jean BATHIAS 03 85 30 00 36  

AU SIEGE :  Boulevard Joliot Curie. 
Le mercredi après-midi de 14h à 18h 
Un samedi matin en fin de mois. 
Les autres samedis, uniquement sur 
rendez-vous. Tél : 04 74 45 11 84  CHATILLON SUR CHALARONNE 

Guy RENAUD 04 74 24 00 02 
Sur rendez-vous 

Centre culturel, salle George SAND 
1er mardi du mois de 14h à 17h AMBERIEU EN BUGEY 

 
Michel DEDIEU :  04 74 38 62 61 

Le 1er jeudi du mois- Salle Geoffroy 
 

MONTLUEL-La COTIERE 
Pierre VAUDREY  04 74 61 11 67 
MJC de Montluel, cours Portel 

Paul FIGUET: Maison des Associations 
Salle 24-2eme étage-34 rue du Paradis. 
Le 3e mardi du mois de 14h00 à 19h00 

1 antenne existe aussi hors du département de l’Ain 
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Au siège ou dans les antennes 

 
LA BIBLIOTHÈQUE  
 
Consultation des relevés de baptêmes, mariages et décès, des tables cantonales de mariages, du répertoire des patronymes, des 
ouvrages locaux, des relevés de notaires, des revues de généalogie, divers ouvrages spécialisés et quelques publications d’autres 
cercles. 

 
LES COURS  
 
- Initiation  et perfectionnement à la généalogie.  
- Paléographie (lecture des écritures anciennes). 
- Formations à l’utilisation de logiciels de généalogie. 
- Conférences. 
 
AUTRES SERVICES  
 
Possibilité de parrainage aux A.D. 01, pour débuter les recherches, connaître les sources et les méthodologies. 
Forum de discussion sur Internet. 
 
LES QUESTIONS RÉPONSES  
 
Faire paraître vos questions dans la revue « Histoire et Généalogie » avec un impact auprès de la communauté généalogique en 
Rhône-Alpes. 
 
LES LISTES ECLAIR et ARBRES D’ADHERENTS  
 
Retrouver des cousins à partir d’une liste de vos patronymes 
 
LE SITE INTERNET 
 
Sur notre site http://www.ain-genealogie.fr, retrouver un acte dans la base des naissances, des mariages, des décès,  des contrats 
de mariages, des testaments ainsi que dans les généalogies d’adhérents. 
La liste de nos publications, le guide des communes et de leurs lieux-dits, les bureaux de l’enregistrement. 
 
 

 
 

BIGENET : http://www.bigenet.fr 
 
GENEALOGIE.COM : http://www.genealogie.com 
 
La vente de nos relevés et de nos ouvrages 

 
( Les modes d’emploi de ces services sont en annexe) 

Outre la vente de nos relevés papier, des partenaires proposent également des actes en ligne (par abonnement spécifique) 

Les services à votre disposition 

Les services 
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LES ARCHIVES  

DEPARTEMENTALES 

 

1, boulevard Paul-Valéry 01000 Bourg-en-Bresse  
Téléphone : 04 74 32 12 80 
Horaires d'ouverture : du lundi au vendredi de 8h30 à 
17h00 et 1 samedi matin par mois. Se renseigner auprès 
des Archives. Pas de fermeture annuelle. 

 
Parking gratuit dans l'enceinte des archives 
accessible aux handicapés moteur.  

Coin pique-nique à l’extérieur. 

www.archives-numerisees.ain.fr 

SALLE DE LECTURE (35 PLACES)SALLE DE LECTURE (35 PLACES)SALLE DE LECTURE (35 PLACES)SALLE DE LECTURE (35 PLACES)    
 
Un lecteur de microfilms photocopieur. 
Recherche sur ordinateur pour les registres paroissiaux et 
d'état civil numérisés, ainsi que les recensements, les ma-
tricules et les tables de succession.  
Possibilité d'impression. 
Consultation des originaux pour tous les autres registres. 
20 documents maxi par personne et par jour. 
Les tables décennales sont en libre service.  

 
VOTRE PREMIERE VISITE AUX ARCHIVES VOTRE PREMIERE VISITE AUX ARCHIVES VOTRE PREMIERE VISITE AUX ARCHIVES VOTRE PREMIERE VISITE AUX ARCHIVES     

 
Présentez-vous à l’accueil avec une pièce d’identité, où l’on vous délivrera une 
carte de lecteur. 
 
Pour démarrer votre généalogie, privilégier la consultation des tables décennales 
qui vous donneront une date précise des actes.  
 

Voir le chapitre « Commencer sa généalogie » 
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LES SOURCES FAMILIALES LES SOURCES FAMILIALES LES SOURCES FAMILIALES LES SOURCES FAMILIALES     

    
    

Il s’agit de trouver ses grands parents (2 couples),  
ses arrière grands parents (4 couples) 

et ainsi de  suite…. 

 

 

LE LIVRET DE FAMILLE 

Ce document  (pas indispensable), facilite toujours le début des recherches.  
Il livre dates et lieux des actes nécessaires à la recherche de vos ancêtres.  
 
 

LES ACTES NOTARIES 
Ils peuvent vous apporter une foule de renseignements  
 (filiations, cousinages, conditions de vie, etc …) 
 

LES PAPIERS DIVERS 

Les livrets militaires (signalement de l’intéressé) 
Les faire-part (date, lieu, parenté) 
Les lettres 
Les diplômes 
Les photos, (référencées et datées !) 
Les coupures de journaux … 
Actes notariés (contrats mariage, testaments, partages, etc.) 
Actes de Justice 
 
 

LES INSCRIPTIONS MORTUAIRES  

En effectuant une petite visite dans les cimetières.   
Chaque cimetière a ses registres consultables : soit chez le gardien (pour les grandes villes), 

soit dans les mairies. 
 

 

 

 

COMMENCER VOTRE GENEALOGIE 
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LES SOURCES OFFICIELLES LES SOURCES OFFICIELLES LES SOURCES OFFICIELLES LES SOURCES OFFICIELLES     
    

ACTES depuis 1792 : REGISTRES D’ETAT-CIVIL 

 
Les actes de naissance : vous y trouverez les noms et prénoms, la profession, le 
domicile des parents. Parfois une mention marginale, en face de l’acte vous donnera 
d’autres informations.   
 
Les actes de mariage : les plus complets. Vous y trouverez les noms et prénoms des 
époux, date et lieu de naissance, profession,  et d’autres indications tel que veuvage, divorce, noms 
et des parents, âge et domicile, les témoins, parfois l’existence d’un contrat de mariage. 
 
Les actes de décès : librement consultables sans délai. Lieu et date de naissance du défunt ou 
l’âge, profession, nom et prénom du conjoint, parfois les noms et prénoms des parents. 
 

 
 

 

       moins  de 75 ANS 

 
Ils ne sont pas accessibles au public.  Possibilité d’écrire aux Mairies pour demander une copie des 
actes de naissance, mariage ou décès de vos ascendants en indiquant le lien de parenté qui vous  
unit à eux. N’oubliez pas une enveloppe timbrée pour la réponse. 
La demande d’actes d’’état-civil peut-être effectuée sur le site gouvernemental suivant : 
https://www.actes-etat-civil.fr/DemandeActe/Accueil.do 
 

 
 

plus de 75 ANS 

 
Etablis en 2 exemplaires : 1 pour la commune, l’autre versé au greffe du Tribunal d’instance 
(c’est cet exemplaire qui est déposé aux archives départementales)  
 

Ils sont contenus dans des registres d’état-civil, en principe sous 3 rubriques séparées : naissance, 
mariage, décès. 
 
Au préalable, en consultant les tables décennales (ex : actes de 1893-1902)  du secteur présumé, 
vous  obtiendrez le lieu et la date exacte de l’acte.  
Ensuite avec le registre de la commune concernée, vous pourrez exploiter au mieux l’acte intégral. 

 

COMMENCER VOTRE GENEALOGIE 
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LES SOURCES OFFICIELLES LES SOURCES OFFICIELLES LES SOURCES OFFICIELLES LES SOURCES OFFICIELLES     
    

    
AVANT 1792 :  REGISTRES PAROISSIAUX 

 

 

Avant 1792, les registres étaient tenus par les curés des paroisses, en double exemplaire 
(dès 1667). 
Les registres paroissiaux contiennent les actes de baptêmes, mariages et sépultures de la 
paroisse. Ne négligez pas de relever les noms des parrains et marraines pour les actes 
naissance, les noms des témoins pour les mariages et décès. 
 

LES AUTRES DOCUMENTS OFFICIELS : 
 

⇒ ARCHIVES DÉPARTEMENTALES : actes notariés, archives de justice, dénombre-
ment de population, listes électorales, conscriptions et dossiers militaires, cadastre, 
presse, impôts … 

⇒ ARCHIVES NATIONALES  
⇒ ARCHIVES HOSPITALIERES  
⇒ ARCHIVES DIOCESAINES  
⇒ ARCHIVES MILITAIRES  
⇒ ARCHIVES D’OUTRE MER, etc … 
⇒ ACTES DRESSES A L’ETRANGER 

Des actes ont pu être établis à l’étranger. Ils sont inscrits sur les registres des Con-
sulats.  Sont concernés aussi , les Français par naturalisation, déclaration ou réinté-
gration, et ceux originaires d’Afrique du Nord.  
 
Adressez-vous au Service Central de l’Etat-Civil : 
11 rue de la Maison Blanche,  44100 Nantes.- Tél 02 51 77 30 30 
demande possible en ligne sur : 
https://pastel.diplomatie.gouv.fr/Dali/index2.html 

 
Pour les Français nés dans les anciens territoires d’Outre Mer, adressez-vous aux : 
Archives d’Outre Mer -  29 Chemin du Moulin des Testa, 13090 Aix en Provence.  
ou sur le site : https.//www.archivesnationales.culture.gouv.fr/anom/fr/ 

 

 

 

COMMENCER VOTRE GENEALOGIE 
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COMMENT GERER SES INFORMATIONS ?COMMENT GERER SES INFORMATIONS ?COMMENT GERER SES INFORMATIONS ?COMMENT GERER SES INFORMATIONS ?    

 

 

NUMEROTATION SOSA STRADONITZ 
  

Ce système a été mis au point au XVII par  
Jérôme de Sosa, repris au IX par  
Stéphane Von Stradonitz.  
 
C’est la méthode la plus couramment employée. 

 

 

Elle consiste à donner le n°1 à la personne dont on 
établit l’ascendance.  
le 2 à son père et le 3 à sa mère.  
Sauf le numéro 1 qui peut être une femme,  
les hommes portent toujours un numéro pair et les femmes 
toujours un numéro impair.  
Celui d’une femme est toujours celui de son mari + 1. 
 

 

DIFFERENTS TYPES DE FICHES 

Les fiches individuelles :  
Une par ancêtre, en rappelant le numéro Sosa 
Les fiches familiales :  
Une pour le couple et ses enfants. 
 

 

LES LOGICIELS INFORMATIQUES 

Il existe de nombreux logiciels vous permettant de   
gérer toute votre généalogie. 
Les plus répandus étant : Généatique et Hérédis 

 
           

LES SIGNES CONVENTIONNELS  

Signes les plus couramment utilisés :  

 
 

 

 

COMMENCER VOTRE GENEALOGIE 

° naissance 

b baptême 

p m  parrain marraine 

P M père mère 

x mariage (xx pour 2 x) 

)( divorce 

+ décès 

Fs 
fa 

fils ou fille 

cm contrat de mariage 

ca environ 
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Elles  permettent les échanges et comparaisons rapides entre les généalogistes. 
 
La parution d’une liste génère de nombreux courriers.  
Le nom de l’auteur est publié mais pas son adresse. 
 
Comment l’établir : 
Il suffit de lister vos patronymes en indiquant les dates limites et les communes où vous les avez 
trouvés et d’envoyer cette liste, si possible, par CD ou courriel, au CEGRA qui centralise toutes 
les informations. (adresse en page 14) 

 
 

Exemple :  COMMENT REMPLIR CE TABLEAU .(formulaire en page 13)  

 
PATRONYME 

DATES 
MINI MAXI 

 
COMMUNES 

DUBY 1669-1870 COLIGNY 

DURAND 1810-1899 MARSONNAS 

PICHON 1712-1824 PONT de VAUX 

(par ordre alphabétique) 
N’indiquer pas les patronymes sans date ni lieu 
Grouper vos patronymes sans tenir compte de 

l’écriture, ex : RIPA RIPPA RIPAZ 

La date la plus ancienne  
que vous possédez  

associée  à la plus récente 
(maxi 1900) 

 

LES LISTES ECLAIRLES LISTES ECLAIRLES LISTES ECLAIRLES LISTES ECLAIR    

Remplir le coupon ci-après (4 questions au maximum par trimestre) et l’envoyer au CEGRA   
(formulaire et adresse en page 14) 
Rédiger court, plus la question est longue, moins l’attention est bonne. 
Utiliser les abréviations standard de la généalogie.  
Donner une fourchette de dates. 
Indiquer un lieu approximatif (commune ou canton), une filiation.  

 
Si problème, prendre modèle sur les questions déjà parues. Les questions trop vagues, sans précision 
géographique ni fourchettes de dates, ne sont pas prises en compte. 

L’utilisation d’un logiciel de généalogie vous permettra de créer vos listes-éclair sans difficultés. 

LES QUESTIONS REPONSESLES QUESTIONS REPONSESLES QUESTIONS REPONSESLES QUESTIONS REPONSES    
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LISTE ECLAIR 
NOM  ………………………………… n° ADHERENT :  
Adresse 
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QUESTIONS - REPONSES à  Généalogie et Histoire 

 



 © Ain-Généalogie       14 

 

 
NAISSANCES, MARIAGES, DECES  

    

Il s’agit des relevés chronologiques des actes, établis à partir des registres paroissiaux et 
d’état-civil des communes de l’Ain. 
Leur contenu dépend du niveau de détail noté par le curé et aussi du bénévole ayant fait le 
relevé dans la commune ou aux Archives Départementales. 
 

ACTES NOTARIES ET OUVRAGES LOCAUX 
 

Ajoutés à cette liste, quelques relevés d’actes notariés (Contrats de mariages et Testa-
ments) ainsi que des ouvrages concernant l’Ain.  
Vous pourrez consulter la liste dans le répertoire des publications (joint).   
Une mise à jour est effectuée chaque trimestre et paraît dans notre Lettre d’ Information. 
 
 

Liste complète et bon de commande également sur notre site  : 
www.ain-genealogie.fr 

 

 

(le tableau ci-dessus est un seulement exemple : périodes et prix peuvent varier) 

NOS PUBLICATIONSNOS PUBLICATIONSNOS PUBLICATIONSNOS PUBLICATIONS    
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NOM - Prénom : 
 
Adresse : 
 
Tél ou courriel : 

 REFERENCE Commune, type, période Qté Montant 

1    € 

2    € 

3    € 

4    € 

5    € 

6    € 

7    € 

8    € 

9    € 

10    € 

 TOTAL COMMANDE :  

Frais de port pour envoi postal :   

A régler :   

Ci-joint chèque et avoir d’un montant de :   ………………………. à l’ordre de Ain-Généalogie 
 

Date et Signature 
 

FRAIS DE PORT : En fonction du montant de la commande 

Au dessus, totaliser les montants ci-dessus. Frais de port à l’étranger, contacter Ain-Généalogie. 

PUBLICATIONS 
BON DE COMMANDE à adresser à : 

Ain-Généalogie, Maison de la Vie Associative, 2 bd Joliot Curie, CS 70270 

01006 BOURG EN BRESSE cedex 

courriel :  regain@ain-genealogie.fr  
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ARBRESARBRESARBRESARBRES    
GENEALOGIQUESGENEALOGIQUESGENEALOGIQUESGENEALOGIQUES    

EN VENTE AU SIÈGEEN VENTE AU SIÈGEEN VENTE AU SIÈGEEN VENTE AU SIÈGE    

Demie-roue 750 x 600 – 5 générations: 5.00 € 

Arbre  campagne 800 x 600 - 6 générations: 10.00 € 
Arbre fruits à photographier 

Arbre fruits 800 x 600– jumelé avec Arbre campagne 
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2)-Choix dans le libellé du patronyme 

Site BIGENET  

La Fédération Française de Généalogie (F.F.G.) a ouvert le serveur Bigenet, à l’adresse http://www.bigenet.org qui est appelé à 
regrouper les index des relevés d’actes d’état-civil que les associations fédérées voudront bien lui confier. 
Cette consultation entièrement gratuite pour l’internaute permet de savoir si l’acte existe, à quelle date il a été relevé, s’il est  
filiatif ou non, dans quel département et par quelle association. 
Il va de soi que l’internaute est libre de ses choix pour poursuivre ses recherches: continuer par ses propres moyens, s’adresser 
aux services d’archives, consulter les archives en ligne, à l’association elle-même, ou bien acheter le relevé de l’acte. 
Par Internet, le mode d’achat retenu s’appelle l’achat « au panier »; achat qui se fait en basculant automatiquement sur le serveur 
Gene2002, qui facture 2 € pour chaque acte acheté, et envoie le renseignement par messagerie à l’adresse indiquée. 

adresse du site: 
http://www.bigenet.org 

1)-Choix du type d’acte 

3)-Eléments d’identité  
   (prénom facultatif) 

4)-Choix éventuel du lieu : 
 - France entière 
 - Département ou Région 

5)-Possibilité de choisir une période 

6)- Résultats de la recherche 

7)- Sélection d’un acte 

8)- Valider si achat envisagé 

A ce stade de la consultation encore gratuite, les renseignements obtenus sont : 
Noms et prénoms des époux, le N° du département, l’année du mariage, le type 
d’acte (M= mariage), la mention d’une filiation pour l’un ou l’autre des époux et le 
cercle qui a déposé l’acte. 
Si vous souhaitez en savoir plus, cocher l’acte et cliquez sur le bouton « Valider  » 
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9)- Achat de l’acte 

 

 

Une fois l'achat effectué, 2 mails vous serons envoyés pour 
confirmer l'accord de la banque et pour vous indiquez 
l'adresse d'une page WEB sur laquelle votre acte est 
consultable. 
 
Le contenu de votre acte dépend du contenu du registre 
paroissial ou d'Etat-Civil. 
 
Dans tous les cas votre acte ne comportera pas plus de 
renseignements que celui de gauche à savoir : 
- les noms et prénoms des époux 
- les noms et prénoms des parents des époux suivi du signe 
+ s'ils sont mentionnés décédés 
- la date du mariage 
- la commune de mariage 
- l'information de veuvage plus ou moins détaillée en note. 

 

Le payement peut se faire de 2 façons : 
 
-1) achat immédiat de l’acte : vous payez 2 € en donnant 
votre N° de carte bleue (site sécurisé) 
 
-2) utilisation du porte-monnaie électronique que vous pou-
vez acquérir sur le site avec votre carte bleue, ou en en-
voyant un chèque à la F.F.G; soit de 20 €, soit de 50 €. 
 
Si vous possédez déjà un PME (porte-monnaie électro-
nique), cliquez sur le lien « PME » 

Pour un nouveau PME, attention à la saisie des 
informations dans les champs. 
Une faute de frappe dans votre adresse mail, et 
vous ne recevrez jamais les actes commandés. 
 
Attention aussi au mot de passe, il faudra le noter 
pour être sûr de le retrouver ! 
(le personnel de Bigenet ne pourra pas répondre  à 
tous ceux qui l’auront oublié) 
 
Remplissez les champs avec application, et cli-
quez sur le bouton Validation  

Suite Site BIGENET  

Les résultats comportent toutes les colonnes de nos fi-
chiers, le minimum étant : 
 
date, commune, nom et prénom époux, nom et prénom 
épouse 
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Notre partenaire sur Internet, NotreFamille.com propose une nouvelle formule d'abonnement avec 10% de 
remise aux adhérents de Ain-Généalogie. 
Plus d'achat de pack d'unités, mais un abonnement au mois ou au semestre permettant la consultation 
illimitée de tous leurs actes, ceux de Ain-Généaogie mais aussi ceux des autres cercles et les bases 
historiques, comme la dernière née : les soldats français prisonniers de guerre 39-45. 

Bonnes recherches 

http://www.genealogie.com 

Formulaire de recherches 

Résultats requête 

L’accès au détail de l’acte 
nécessite de souscrire à un  
abonnement 

Abonnements proposés 

Site GENEALOGIE.COM 
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SITE Ain-Généalogie-ESPACE ADHERENTS 

Cet espace  avec ses différentes rubriques permet d’accéder à nos bases de : 
 
Mariages ;  Naissances ;  Décès ;  Contrats de Mariages ;  Testaments ; Listes patrony-
miques ; tables de l’enregistrement des CM et des Ttt 
Un crédit annuel de 50 points vous permettra par un clic sur « détail » de consulter les élé-
ments significatifs du relevé choisi.  
Votre crédit sera débité d’un point à chaque clic sur « détail » 
Possibilité de redemander des points, lorsqu’ils sont épuisés. 
 
Il permet également d’accéder à : 
- nos Listes-éclairs et Arbres déposés par les adhérents, afin d’y trouver éventuellement des 

ancêtres communs et ainsi contacter directement votre cousin(e). 
- à notre Forum et à la Lettre d’Information. 
 

Il permet encore de nous adresser directement : 
- vos Questions ou  vos Réponses  dans la revue. (n’oubliez pas d’y mentionner vos coor-
données et l’intitulé du courriel dans le titre) 
- ou aussi votre GedCom qui viendra enrichir la base d’entraide entre adhérents. 
(Voir les détails pour l’envoi d’un GedCom en page 29) 

Saisissez votre nom de famille, tel que Ain-Généaogie vous l’a indiqué ainsi que le Mot de 
passe qui vous a été fourni. 
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Espace adhérents (suite)-RECHERCHE d’un MARIAGE  

Afin de couvrir les différentes variations orthogra-
phiques des patronymes, il est conseillé d’utiliser le 
signe : % , qui remplace une ou plusieurs lettres. 
Ainsi avec une saisie comme dans l’exemple voisin, 
en cliquant sur « Recherche »,vous obtiendrez les :  
Henri dit Guillaumin, Henri dit Guillomin, Henri dit 
Guillermin, Henry dit Guillaumain, Henry Guillo-
min, etc…. 

Avec un clic sur le lien rouge «  détail »,  
vous obtenez le détail du mariage sélec-
tionné. 

Un clic sur ce lien, vous amène 
directement au lot d’images 
correspondant, sur le site des 
A.D. 01 

Ne vous reste plus, qu’à rechercher dans 
ce lot, la page contenant l’acte. 

Nous avons aussi des relevés qui n’ont pas (encore) d’images sur le site des A.D.01- 
Si vous constatez des erreurs, veuillez les transmettre par courriel, à : pierre.vaudrey@gmail.com 

Attention : le lot d’images 
correspondant peut ne pas 
encore être en ligne 
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Espace adhérents (suite) -RECHERCHE d’une NAISSANCE 

Tapez le nom et/ou le prénom et/ou  la 
paroisse. 
 
Comme pour la recherche de mariages, 
pensez à utiliser le joker « %  ». 
 
Clic sur : Recherche 

Comme pour les mariages, ce lien vous dirigera vers le lot d’images 
du site des A.D. 01, contenant cet acte. 

Résultat recherche 

Détail acte 
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Espace adhérents (suite)-RECHERCHE d’un DECES 

Tapez le nom et/ou le prénom et/ou  
la paroisse. 
 
Même principe que pour les ma-
riages et naissances, pensez à utili-
ser le joker : %  
 
Clic sur : Recherche  

Comme pour  mariages ou naissances, ce lien vous dirigera vers le 
lot d’images du site des A.D. 01, contenant cet acte. 

Résultat recherche 

Détail acte 
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Espace adhérents (suite)-RECHERCHE d’un CONTRAT de MARIAGE 

Comme dans les recherches 
précédentes, pensez à utiliser 
le joker : %  
 
Clic sur : Recherche 

Résultat recherche 

Détail acte 

En possession des éléments contenus ci-dessus : 
Date ; Lieu et nom de l’Etude ; Cote du registre aux A.D. 01 et folio de l’acte ; une visite 
aux A.D. vous permettra d’obtenir  le document papier et ainsi de l’exploiter. (cette série vu 
son volume, n’est pas encore numérisée) 
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Espace adhérents (suite)-RECHERCHE d’un TESTAMENT  

Comme dans les recherches 
précédentes, pensez à utiliser 
le joker : %  
 
Clic sur : Recherche 

Résultat recherche 

Détail acte 

En possession des éléments contenus ci-dessus : 
-Date ; Lieu et nom de l’Etude ; Cote du registre aux A.D. 01 et folio de l’acte ; 
une visite aux A.D. vous permettra d’obtenir le document papier et ainsi de l’exploiter. 
(cette série vu son volume, n’est pas encore numérisée) 
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Recherche de l’Enregistrement d’Acte relatif à un TESTAMENT  

Dans cet exemple il s’agit d’un extrait 
à la date du 10/02/1704, du contrat de 
mariage passé le 07/06/1689- 
 
Avec date, nom et lieu de l’étude : 
consulter aux A.D. 01 le répertoire des 
minutes notariales correspondantes. 

Espace adhérents (suite)- 

Recherche de l’Enregistrement d’Acte concernant un MARIAGE  

Cette nouvelle base de recherche ne concerne pour l’instant que les actes notariés relatifs aux contrats de 
mariage et testaments, dépendants du Bureau de l’Enregistrement de Montrevel et pour la période : 1704 à 
1727. 
Néanmoins une simple demande d’extrait de C.M. pouvait survenir 30 ans plus tard, et étant soumise à une 
taxe, elle était donc enregistrée avec les mentions de référence à l’acte d’origine. 
Il est possible aussi de retrouver trace, de contrats bien antérieurs à 1704. 
D’autres Bureaux de l’Enregistrement devraient suivre, mais à l’époque une multitude d’actes divers 
(baux ; ventes ; contrats divers ; testaments ; inventaires ; etc…) étant systématiquement passés chez le No-

taire, le chantier à venir est encore considérable. 

Sur les mêmes bases d’origine, et les mêmes modalités de fonctionnement vous trouverez notification des 
Testaments (ou des extraits), passés dans le Bureau de l’Enregistrement de Montrevel entre 1704 et 1727. 
Cette base est en cours de finalisation. 
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Espace adhérents (suite)-RECHERCHE dans les DONNEES d’ADHERENTS 

1)-Chercher un ancêtre 

2)-Recherche Liste-Eclair 

Un clic sur l’adhérent vous conduit vers sa liste-éclair complète. 
Outre les ancêtres ainsi trouvés, bonne occasion de contacter des cousins bien vivants, avec 
le plaisir d’échanger ses informations. 

Comme dans les recherches 
précédentes, pensez à utiliser le 
joker : %  
 
Clic sur : Lancer la Recherche 

Un clic sur l’ancêtre sélectionné,  
vous amène sur sa fiche et son 
arbre ascendant correspondant. 

Vous pouvez maintenant naviguer  dans cet arbre, 
par un simple clic sur les différents protagonistes 

de la fiche. 

Comme dans les recherches 
précédentes, pensez à utiliser le 
joker : %  
 
Clic sur : Lancer la Recherche 
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Espace adhérents (suite)-RECHERCHE dans les DONNEES d’ADHERENTS 

3)-Arbre et liste adhérents 

Dans cet arbre d’ascendance,  
vous pourrez naviguer et consulter 
la fiche détaillée de chaque an-
cêtre.  
 
Avec l’adresse E-mail possibilité 
de contacter un nouveau cousin (e)  
vivant (e)  et aussi le plaisir 
d’échanger ses informations. 

L’accès à la liste des adhérents, 
permet outre les coordonnées 
d’un déposant, d’y consulter sa 
généalogie. 

Toutes les données en ligne des adhé-
rents ont été enrichies pas les Gedcom 
qu’ils nous ont fourni dans le but de fa-
voriser l’entraide entre membres. 
Cette base ne demande qu’à être com-
plétée par votre Gedcom personnel. 
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3)-Réponse pour revue 

Espace adhérents (suite)-ENVOIS ou RECHERCHES de DONNEES 

1)-Envoyer un GedCom à Ain-Généalogie 

2)-Question pour revue 

Le GedCom s’obtient par votre logiciel de généalogie (voir l’aide du logiciel, ou aussi as-
sister à nos formations spécifiques) 
Pour une intégration dans le site de Ain-Généalogie, merci de limiter votre Gedcom à votre 
branche de l’Ain, et de veiller à l’uniformité des noms de communes (pas Foyssiat et Fois-
siat !) Utiliser de préférence, la graphie actuelle des communes. 
Les données (dates de ° x +) de moins de 75 ans, seront supprimées, afin de respecter la lé-
gislation. 

Ce lien permettra de nous  
envoyer votre GedCom en 
pièce-jointe du courriel. 

Ce lien vous permettra  
d’envoyer par courriel, les  
Questions que vous souhaitez 
poser dans la Revue. 
N’oubliez pas d’y mentionner 
vos coordonnées ainsi que les 
titres de questions. 

Ce lien vous permettra 
d’envoyer par courriel, les 
Réponses que vous avez 
trouvées pour la Revue. 
N’oubliez pas d’y mention-
ner vos coordonnées ainsi 
que les titres de réponses. 
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SITE Ain-Généalogie 
Rubrique : RECHERCHES 

2)-Guide des communes 

Informations détaillées sur la commune, 
coordonnées de la Mairie, heures et jours 
d’ouverture. 
Etat des relevés d’actes effectués par  
Ain-Généalogie. 
 
En vue d’un déplacement en Mairie, il est 
conseillé d’appeler pour confirmation, les 
évolutions étant fréquentes. 

3)-Lieux-dits -  Hameaux 

1)-Patronymes de l’Ain 

Cette rubrique permet au travers des actes 
de mariage, de savoir si un patronyme don-
né y est présent, avec sa fréquence, et aussi 
ses variantes orthographiques rencontrées.  

Deux possibilités de recherche : 
 
1) Trouver tous lieux-dits et hameaux 

d’une commune, ainsi que les noms  
Révolutionnaires. 
 

2) Trouver toutes les communes com-
portant un hameau ou un lieux-dit 
commun (ou avec la même racine) 
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Suite Rubrique: RECHERCHES 

4) CARTES de l’AIN  

Sont disponibles sur le site Ain-Généalogie : une carte des Diocèses ; une carte des com-

munes (pdf) ; une carte du relief du département. 

5) Bureaux de l’ENREGISTREMENT  

Cette rubrique permet de retrouver selon les 
périodes, le Bureau de l’Enregistrement au-
quel une commune est (ou était !) rattachée. 
Avec ce bureau possibilité d’accéder alors à  
deux sources intéressantes : 
 
a)-aux A.D. 01 les registres papier du «  Con-
trôle des actes », où sont consignés tous les 
actes notariés enregistrés dans ce bureau. 
(Contrats de mariage ; Testaments ; inven-

taires après décès ; ventes ; baux ; etc….) 
 
b)-sur le site des A.D. 01, consultation des  

Tables de Succession et absences,  
permettant de trouver les décès entre : 1834 
et 1959. 
 
(voir détail des recherches page 35) 
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1) ETAT CIVIL  

Sélection de la com-
mune et du lot corres-
pondant à l’année, au 
type d’acte recherché, 
pour consulter la page 
relative à la date. 

L’image peut être 
enregistrée sur son 
disque dur, en cli-
quant sur l’icône 
dédiée, et située en 
haut à droite de la 
vue. 

2) RECENSEMENTS 

RECHERCHES en LIGNE sur le site A.D.01  
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RECENSEMENTS (suite) 

3) Registres MATRICULES  

Ces listes nominatives, établies tous les 5ans (sauf années de guerre), et depuis 1836, per-
mettent de cerner la composition de chaque foyer, les origines de chacun des membres 
(renseignements variables selon les époques), la profession et le rang dans la famille. 

Les registres matricules consultables 
de 1864 à 1910, donnent outre le 
parcours militaire, plus ou moins de 
précisions suivant les époques, une 
description physique ainsi que les 
domiciles successifs. 
 
Nota: l’année de recherche est celle de la 
naissance + 20. 

RECHERCHES en LIGNE sur le site A.D.01 (suite) 
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1-N° d'ordre 2-Nom 3-Prénom 4-Profession 5-Age 6-Lieu de + 

7-Date du + 8-Etat matrimonial (cél, vf, m) 9-Nom de l'époux 10-Infos héritiers 11-les Biens  12-les PV 

13-Date succession 14-Certificat si pas de biens ou n° de consignation au sommaire  15-Observations  

Les tables de successions et absences sont tenues pour l'administration fiscale au nom des personnes 
décédées, elles renvoient aux registres, dits "mutations par décès" (non numérisés mais consultables en 
salle de lecture des Archives départementales de l'Ain). 
Les Mutations par décès fournissent les renseignements suivants, variables selon les périodes : nom, 
prénom, profession et domicile des personnes décédées ; noms, profession et domicile des héritiers ; détail 

et localisation des biens transmis ; valeur ou estimation ; date de la déclaration ou des paiement des droits. 
L'administration de l'Enregistrement étant organisée par canton, il faut préalablement rechercher à quel 
canton se rattache la commune de résidence ou de situation des biens. 
Actuellement, les tables de successions numérisées couvrent la période 1834 - 1959. 
Elles vont nous permettrent de retrouver la date et le lieu de décès des nos ancêtres perdus. 

4)-Les tables de SUCCESSION 

Prenons un exemple : 
Je cherche le décès de mon arrière-arrière grand-
mère JOSSERAND Marie-Laurence ° 1832 à 
Jayat, x 1862 Montrevel et + entre 1890 et 1900, 
une fille née en 1864 à Bourg. 
 
Les tables de successions sont organisées par 
canton, dans mon cas 2 cantons possibles, celui 
de Bourg et celui de Montrevel. 
 
Je commence une recherche dans le canton de 
Bourg et limite les dates à 1890 et 1900 
Je clique sur le bouton Rechercher 

4 lots d'images correspondent à ma demande. 
 
Je clique sur l’appareil photo pour visualiser 
les images du lot 1891-1895. 
 
Les registres sont des tableaux avec un en-tête 
de colonne, les noms des défunts sont en 1ère 
colonne et classés par lettre initiale du nom et 
par date de décès pour la période concernée. 
Tous les A... de 1891 à 1895, puis tous les 
B... de 1891 à 1895, etc... 

Désignation des entêtes de colonnes  

RECHERCHES en LIGNE sur le site A.D.01 (suite) 

http://www.archives-numerisees.ain.fr 
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5) Tables Décennales   

RECHERCHES en LIGNE sur le site A.D.01 (suite) 

Ces tables crées à la Révolution, débutent en 1792 (parfois en 1802), et résument par 
tranches de 10 ans, les Naissances, Mariages et Décès survenus dans chaque commune.  
Le classement y est alphabétique (parfois sur la première lettre seulement). 
Depuis son poste personnel, l’accès se termine à 1902 (imposition CNIL) 
Depuis les postes aux A.D. 01, l’accès est possible jusqu’à 1932. 
Cette recherche est un moyen rapide de situer un acte pour les communes non encore dé-
pouillées à ce jour. 

(suite Successions) 

Décès recherché 



 © Ain-Généalogie       36 

 

 FORUM DE DISCUSSION 

 
Qu’est-ce qu’un forum de diffusion : c’est un espace de communication basé sur Internet et accessible 
via votre boite e-mail.  
Sa fonction initiale est de mettre en contact les personnes qui partagent  les mêmes centres d’intérêt.  
Les groupes peuvent ainsi rassembler les membres d’une même famille, des amis partageant une passion 
commune, ou d’anciens collègues, par exemple. 
Yahoo! Groupes est un service permettant de vous inscrire aux groupes qui vous intéressent, parmi les mil-
liers déjà existants. Vous avez la possibilité de recevoir les messages par e-mail ou de les consulter directe-
ment sur le site de Yahoo! Groupes. 
 
Ain-Généalogie a créé un groupe pour ses adhérents; vous pourrez ainsi profiter d’un espace convivial pour 

la généalogie dans l’Ain.  
 
Quelles questions pourrez-vous poser ?  : 
 
- échanges entre adhérents cousins : qui a les couples XX-YY dans sa généalogie ?; je cherche la date de 

naissance de Béréziat Marie, vers 1655 à St-Jean sur Reyssouze ? 
 
- renseignements d’ordre général : comment chercher dans l’Ain ?, quelles sont les ressources, où sont-
elles ?, existe-t-il un relevé de naissance pour telle commune ?, j’ai trouvé un hameau, à quelle commune 
est-il rattaché ?, je ne trouve pas la commune de Fleyriat dans les communes actuelles, pourquoi ? 
 
- renseignements  concernant les relevés de notre cercle : (Ain-Généalogie permet, sur sa liste unique-
ment, l’utilisation entre adhérents de renseignements contenus dans les relevés , dans la limite du raison-
nable : soit pas plus de 2 générations), qui peut me donner des informations concernant le mariage MO-
REL Jean et PICARD Pierrette à St-Rémy le 20/12/1660 ?, qui peut regarder dans la table cantonale de Pé-
ronnas où a eu lieu le mariage de PERRET Pierre - JOLY Nicole ?, j’ai perdu la trace de mes ancêtres, où 
trouve-t-on les ORCET ? 
 
- information sur la vie des ancêtres : qui connaît telle profession ?, comment est partagé un héritage ?, quel 
évènement a décimé la commune de Jayat en 1676 ?, que signifie l’expression : même pot et même feu ? 
 
- information sur les logiciels de généalogie : qui peut m’aider à faire un Gedcom ?, comment réaliser un 
arbre avec des photos ? 
 
- information sur le fonctionnement de Ain-Généalogie : quelle est la date de la prochaine réunion de l’an-
tenne parisienne ?, qui est intéressé par du covoiturage pour se rendre à l’A.G. de Ain-Généalogie ? 
 
- aide aux A.D. ou en mairies : je n’ai jamais mis les pieds aux A.D., qui peut me coacher mercredi pro-
chain ?, j’ai besoin d’une photocopie d’acte dans telle mairie, qui peut m’aider ?, qui peut me faire une 
photo aux A.D. ? 
 
- etc… 
  
Les questions auront toujours un rapport avec la généalogie dans l’Ain.  
Cordialité et savoir-vivre allant de soi. 
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Connectez-vous à l’espace adhérent du site Ain
-Généalogie 

(suite )-FORUM DE DIFFUSION : Comment m’inscrire ? 
Je suis déjà inscrit sur une ou plusieurs  
listes Yahoo: 
 
J’ai déjà un compte Yahoo 
Vous utilisez le même mot de passe 
(rien à voir avec l’identifiant et le mot de passe 
qui permettent d’ accéder au site Internet de  
Ain-Généalogie) 

Cliquez sur Forum 

Pour s’inscrire (la 1ère fois seulement): 
Entrer votre adresse mail (celle que vous 
utilisez pour votre liste Yahoo) 
Cliquez sur le bouton:  

Rejoindre ce groupe 

Votre demande d’inscription sera traitée par 
Ain-Généalogie, et validée si vous êtes un 
adhérent effectif. 
Vous recevrez un message de confirmation. 

Pour envoyer des messages à la liste : 
Cliquez sur le bouton Envoyer et rédigez  
votre message. 

Pour répondre à un message, utilisez simple-
ment, comme vous en avez l’habitude, 
l’icône Répondre à l’expéditeur de votre 
messagerie, et rédigez votre réponse. 
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Je ne suis pas inscrit(e) à une liste Yahoo 
 
= vous devez créer un Compte Yahoo avec un 
mot de passe 
 
Connectez-vous au site : 
http://fr.groups.yahoo.com/ 
 
Cliquez sur le lien bleu ou le lien jaune Créez 
votre compte 
 
Remplissez le formulaire : 
-tapez votre prénom. 
-taper votre nom. 
-choisissez un sexe. 
-choisissez-vous un nom de Compte Y ahoo 
(le plus simple c'est d'y mettre votre nom et 
prénom accolés sans espace ou ce que vous 
voulez tototo, momo). 
-choisissez et taper un mot de passe (nous 
déconseillons de prendre celui du site 
Regain), 6 caractères mini. 
-décochez la case Y ahoo!Mail. 
-pour la partie Oubli de mot de passe, elle 
servira à Yahoo à vous identifier et à vous le 
renvoyez si vous l'avez oublié. 
-cliquez sur question secrète et choisissez-en 
une. 
-taper votre réponse dans la case Votre 
réponse. 
-taper votre date de naissance. 
-taper votre code postal. 
-taper votre mail dans Adresse mail 
alternative. 
-décochez Email d'information sur l'ac... . 
-dans Confirmer votre inscription taper les 
lettres et chiffres biscornues qui apparaissent 
à l'écran. 
- Cliquez sur J'accepte. 
 
Il peut y avoir un message indiquant qu'un des 
éléments a mal été rentré ou existe déjà, 
corrigez et validez 
 
 
Un message d'activation de votre compte 
apparaît 
- aller dans votre messagerie et cliquez sur le 
message en provenance de Yahoo, répondez 
au message sans rien mettre dedans et 
envoyez-le 
 
Cliquez sur le bouton en bas Continuer ... 
 

 
 

 

 
 
 
 
 
 

 
 

 
 

(suite) FORUM DE DIFFUSION  
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N° page Détail CHAPITRES 

1    

2 Association présentation  ACCUEIL 
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5 Services à disposition     "     " 
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